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dee saints apôtres Pierre et Paul, où ils restent toute la nuit qui 
précède leur fête. Le len iemain, ils sont bénits, et confiés à la garde 
les sous-diacres apostoliques, qui les placent dans un lieu convenable, 
d’où le Souverain Pontife les envoie aux prélats, auxquels ils sont 
destinés.

*
* *

Le pallium est devenu un insigae commun à tous les évêques 
l'Orient, qui le reçoivent le jour et à la cérémonie de leur sacre.

Il n'en est pas de même dans l'Eglise latins, où il n’est régulière
ment accordé qu’aux patriarches et archevêques. Il y a pourtant 
certains évêques qui en sont exceptionnellement décorés, en vertu de 
quelque privilège attaché à leur siège. D’autres le reçoivent, parfois 
aussi, comme une récompense purement personnelle et dans ce cas 
le privilège n’en passe point à leurs successeurs, à moins qu’il n’y ait 
dans l'acte de concession une clause expresse à cet égard.

*
* *

D’après les termes du Pontifical c’est le pallium qui constitue la 
plénitude de la dignité et de la juridiction épiscopales. C’est pour
quoi, avant de l’avoir obtenu, les prélats aux sièges desquels il est 
attaché, ne peuvent, à moins d’un induit, prendre le titre de patriar
che ou d’archevêque, ni consacrer des évêques, ni faire des ordina
tions, ni confectionner le saint-chrême, ni dédier des églises, ni, en 
un mot, exercer aucune des fonctions du ministère épiscopal propre 
ment dit.

*
* *

Les prélats qui peuvent prétendre au pallium, ne l’obtiennent 
qu'après trois demandes où instances consécutives, exprimées par ces 
trois mots : instanter, inst antius, instantissime ; c’est une règle inva
riable, et ils sont obligés d'aller le chercher eux-mêmes à Rome, ou de 
le faire demander par un procureur. C’est un évêque décoré lui-même 
du pallium qui le leur confère solennellement au nom du Souverain- 
Pontife, après qu’ils ont fait, k genoux, une protestation solennelle 
de leur fidélité et de leur obéissance au siège apostolique.

*
* *

Le Pape, comme pasteur suprême de l’Eglise universelle, a le droit 
de porter le pallium tous lee jours et dans tous les lieux où il se


